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 L ’ O P I N I O N  I N D É P E N D A N T E

Vendredi 4 décembre 2020 - N° 3479

 

 

ELECDEV 
SARL en liquidation au capital de 10 000 
€ Siège social :  16 Rue Watteau - 31240 
SAINT-JEAN RCS Toulouse 880 001 656
 

AVIS DE DISSOLUTION 
ET DE CLOTURE DE LA 

LIQUIDATION
 

Aux termes d’une décision en date du 31 
Octobre 2020, l’associé unique a décidé 
de dissoudre par anticipation la société à 
compter de ce jour. M. MAYEUX Jérôme, 
l’ancien gérant, domicilié à Saint-Jean (31), 
16 Rue Watteau, a été nommé en qualité 
de Liquidateur à compter de ce jour. Le 
siège de la liquidation a été fixé à l’ancien 
siège social, à Saint-Jean (31), 16 Rue 
Watteau. La correspondance devra être 
envoyée et les actes et documents concer-
nant la liquidation devront être notifiés à 
cette adresse.  En outre, aux termes d’une 
décision en date du 26 Novembre 2020, 
l’associé unique a approuvé les comptes 
définitifs de la liquidation arrêtés au 
31/10/2020, donné quitus et décharge de 
son mandat au Liquidateur, et constaté la 
clôture de la liquidation.  Les dépôts légaux 
seront effectués au RCS de Toulouse.
L2014118 

 

 

ESSENTIEL CARPE
SARL au capital de 3000 €

Siège social : 2365 Avenue des 
Pyrénées

 31810 VERNET
RCS TOULOUSE 532792249

 
Par décision Assemblée Générale Ex-

traordinaire du 23/11/2020, il a été décidé 
la dissolution anticipée de la société et sa 
mise en liquidation amiable à compter du 
30/11/2020 , il a été nommé liquidateur(s) 
M OLIVER Paul demeurant au 2365 Ave-
nue des Pyrénées 31810 VERNET et fixé 
le siège de liquidation où les documents 
de la liquidation seront notifiés au siège 
social. Mention en sera faite au RCS de 
TOULOUSE.
L2014130 

CESSIONS
 

Office notarial de Me Jean Baptiste 
GIUNTINI, Notaire à MONTAUBAN

 
CESSION DE FONDS ARTISANAL

 
Suivant acte authentique en date du 

23/11/2020 enregistré à TOULOUSE le 
27/11/2020 réf 2020N03777,   L’EURL MY-
RIAM ORTEGA au capital de 100€ dont le 
siège est à TOULOUSE (31000) 9 Pl St-
Etienne, RCS TOULOUSE 523549392   A 
vendu à  : La SARL SAINT ETIENNE au 
capital de 2000€, dont le siège est à MON-
TAUBAN (82000) 359 chemin de Riblaye, 
RCS MONTAUBAN 890123813   Le fonds 
artisanal de coiffure mixte sis et exploité 
à TOULOUSE, 9-10 Pl St-Etienne, connu 
sous le nom commercial « MYRIAM OR-
TEGA « moyennant un prix payé comp-
tant de 50.000€ ventilé pour 40.000€ aux 
éléments incorporels et pour 10.000€ 
aux éléments corporels. Aucun stock cé-
dé. L’entrée en jouissance a été fixée au 
23/11/2020.   Oppositions par acte extra-
judiciaire dans les 10j de cette publication 
chez Me GIUNTINI 10 All Mortarieu 82000 
MONTAUBAN. Pour avis.
L2013801 

 

 

AVIS D’APPORT D’UN 
FONDS DE COMMERCE

 
Par convention sous seing privé, en date 

du 30 Septembre 2020, à Saint-Lys, l’en-
treprise Individuelle de Madame Martine 
Yvonne TORRENT ép. ROSANT, dont le 
nom commercial est MARTINE SAVEURS, 
53 Rue de la Bigorre - 31470 SAINT LYS, 
immatriculée au RCS de TOULOUSE 
sous le numéro 500 775 382 (Propriétaire 
du fonds), et la Société CREMERIE MAR-
TINE, SASU, au capital de 5 000 €, ayant 
son siège social sis 53 Rue de la Bigorre 
- 31470 SAINT LYS, immatriculée au RCS 
de TOULOUSE sous le numéro 482 955 
184 (Société Bénéficiaire), ont établi un 
contrat d’apport sur son fonds de com-
merce ambulant placé sous le régime juri-
dique des dispositions de l’article L. 141-1 
du code de commerce et du régime fiscal 
de faveur de l’article 151 octies du code 
général des impôts, aux termes duquel 
Madame Martine Yvonne TORRENT ép. 
ROSANT, faisait apport à la Société CRE-
MERIE MARTINE de l’ensemble des élé-
ments actifs et passifs constituant le fonds 
de commerce ambulant de vente de pro-
duits alimentaires, traditi  onnels et produits 
bio, laitages, fromages, épicerie, Å»ufs, sa-
laisons et produits non alimentaires, exploi-
té sis 53 Rue de la Bigorre - 31470 SAINT-
LYS. Les éléments incorporels et corporels 
dudit fonds ont été apportés pour une va-
leur de 106 411 €. La Société CREMERIE 
MARTINE s’étant engagée à prendre en 
charge le passif de ce fonds qui est éva-
lué à 76 411 €, le montant de l’apport net 
est de 30 000 €. La date d’entrée en jouis-
sance a été fixée au 30 Septembre 2020. 
En rémunération de cet apport, Madame 
Martine Yvonne TORRENT ép. ROSANT, 
propriétaire du fonds désigné ci-dessus, 
sera propriétaire de 300 actions nouvelles 
de 100 € de valeur nominale chacune de 
la société CREMERIE MARTINE. Enfin, les 
créanciers de l’apporteur disposent d’un 
délai de dix (10) jours à compter de la der-
nière en date des publications légales pour 
déclarer leurs créances, et pour faire éven-
tuellement opposition, à l’apport auprès du 
greffe du tribunal de commerce de TOU-
LOUSE.

Pour avis,
L2013959 

 

 

Suivant acte sous seing privé en date 
du 12 novembre 2020, enregistré le 24 
novembre 2020 au Service Départemental 
de l’Enregistrement de Toulouse dossier 
n°2020 00034887 référence n°3104P61 
2020 A 07733. La Société dénommée 
FH HF SERVICE, société en nom collec-
tif au capital social de 8.000 euros dont 
le siège social est 6 avenue du Château 
d’Eau à Fonsorbes (31470) et immatricu-
lée au RCS de Toulouse sous le numéro 
489.007.278, a cédé à la Société dénom-
mée SNC CHHONG, société en nom 
collectif au capital social de 10.000 euros 
dont le siège social est situé 6 Avenue du 
Château d’Eau à Fonsorbes (31470) imma-
triculée au RCS de Toulouse sous le N° 
889.623.179 un fonds de commerce de 
débit de boissons de 4ème catégorie, bras-
serie, restaurant, vente de plats cuisinés 
à emporter, traiteur, épicerie, presse, tous 
jeux de la Française des Jeux, auquel est 
annexé la gérance d’un débit de tabac, 
moyennant un prix de 150.000 euros dont 
130.000 euros au titre des éléments incor-
porels et 20.000 euros au titre des élé-
ments corporels. La date de transfert de 
propriété et d’entrée en jouissance a été 
fixée au 12 novembre 2020. Les opposi-
tions réalisées conformément aux disposi-
tions légales et la correspondance s’il y a 
lieu, seront reçues dans les dix jours sui-
vant la dernière en date des publications 
légales au cabinet de Maître Patricia Lacla-
vere, SCP Piquemal & Associés 90Bis rue 
de Limayrac 31500 Toulouse, es qualité 
de domicile élu pour les oppositions. Pour 
avis, l’acquéreur et le cédant. RCS TOU-
LOUSE
L2014074 

 

 

«Suivant acte reçu par Me Boris VIENNE, 
le 30 Septembre 2020, enregistré à TOU-
LOUSE, le 14/10/2020, Dossier 2020 
00030187, référence 3104P61 2020 N 
03179, La société dénommée LA TABLE 
DES OLIVIERS, Société par action sim-
plifiée au capital de MILLE EUROS 
(1.000,00€), dont le siège social est à 
AUSSONNE (31840), 50 route de Merville, 
immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés de TOULOUSE et identifiée 
sous le numéro SIREN 819 168 972. A 
cédé à   La société dénommée LA TABLE 
DES OLIVIERS, Société à responsabilité li-
mitée, au capital de VINGT MILLE EUROS 
(20.000,00 €), dont le siège social est à 
AUSSONNE (31840), 50 route de Merville, 
immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés de TOULOUSE et identifiée 
sous le numéro SIREN 888 686 417, repré-
sentée par  les trois associés de la SARL, 
Monsieur Jacques FEL, Monsieur Nicolas 
FLAVIGNY et Madame Claire VERMANDE. 
Le fonds de commerce de restauration 
traditionnelle, pizzeria, salon de thé, sur 
place et à emporter, exploité à AUSSONNE 
(31840), 50 route de Merville, connu sous 
le nom de «LA TABLE DES OLIVIERS». 
Moyennant le prix de 150.000,00 €, savoir : 
- éléments incorporels : 82.600,00 €  - ma-
tériel et mobilier commercial  : 67.400,00 €   
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les 10 jours de la dernière en date 
des publications légales en l’étude de Me 
Boris VIENNE, Notaire à CORNEBARIEU 
(31700), 18 Route de Toulouse, où domicile 
a été élu à cet effet.»

Pour insertion - Me Boris VIENNE»
L2014141 

GERANCES
 

ADDITIF A L’AVIS D’INSERTION PA-
RUE DANS CE MEME JOURNAL DU   
06/11/2020 CONCERNANT L’AVIS LOCA-
TION-GERANCE  : Il fallait lire concernant 
le numéro SIRET de M. Philippe FERNAN-
DEZ : 507.506.343.00023 aux lieu et place 
de 804.664.852.00014 Pour avis.
L2013897 

 

 

FIN DE LOCATION-GÉRANCE
 

La location-gérance consentie par la so-
ciété AMBULANCE TAXI FUNERAIRE ATF, 
SARL au capital de 19 200 euros dont le 
siège est 1 Place de l’Eglise 31270 VIL-
LENEUVE-TOLOSANE, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
TOULOUSE sous le nº 389 411 745, à la 
société  TAXI DES 2 PROVINCES au capi-
tal de 1 000 euros dont le siège social est 
54 Allée de Guyenne 31100 TOULOUSE, 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de TOULOUSE sous le nº 
510 124 498, suivant acte sous seing privé 
en date à VILLENEUVE TOLOSANE du 30 
janvier 2017 enregistré à TOULOUSE le 
20/02/2017 dossier 201708850, référence 
2017 A 02289 et divers avenants, d’une 
autorisation de stationnement taxis n°1 du 
véhicule VOLVO modèle S90 immatriculé 
EY-159-KL sur la commune de BEAUPUY, 
pris fin le 30/06/2019, par l’expiration de 
sa durée.

Pour unique avis signé, le Bailleur.
L2013960 

 

 

TAXI KARO
Société à responsabilité limitée au 

capital de 1 000,00 Euros
Siège social : 3 rue Lucie Aubrac

31100 TOULOUSE
R.C.S. TOULOUSE 848 578 753

 
AVIS DE PUBLICITE LEGALE
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 13 septembre 2020, l’entre-
prise GD TAXIS dont le siège social est 
2 avenue de Toulouse à CEPET (31620), 
immatriculée sous le numéro 442 964 698, 
représentée par Monsieur Gilles DUCHEIN 
a donné en location gérance à la société 
TAXI KARO, SARL au capital de 1 000 
Euros immatriculée au R.C.S. de TOU-
LOUSE sous le n° 848 578 753, dont le 
siège social se situe 3 rue Lucie Aubrac 
à TOULOUSE (31100), représentée par 
Madame Caroline MARTEL, un fonds de 
commerce de TAXI situé à CEPET (31620) 
sous l’autorisation de stationnement n°1 à 
compter du 1er novembre 2020 jusqu’au 31 
octobre 2021. Le contrat est renouvelable 
par tacite reconduction d’une période de 12 
mois dans la limite de 5 ans.

Pour unique insertion,
L2014023 

 

 

AARI LOCATION SKI
Sarl au capital de 77.000 euros Siège 

social au 1 Avenue Rémy Comet - 31 110 
Bagnères-de-Luchon RCS TOULOUSE 

n° 451 612 477
 

La location gérance du fonds de com-
merce de vente d’article de sports exploité 
1 Avenue Rémy Comet - 31110 Bagnères-
de-Luchon confié par ssp du 26 octobre 
2009 par la Sarl Aari Location Ski dont le 
siège social est 1 Avenue Rémy Comet - 
31110 Bagnères-de-Luchon (RCS 451 612 
477) à Madame Édith Paranyi exerçant à 1 
Avenue Rémy Comet - 31110 Bagnères-de-
Luchon (RCS 517 993 994) a pris fin le 30 
septembre 2020
L2014080 

DIVERS
 

Conformément aux dispositions de l’ar-
ticle L. 331-19 du Code forestier avis est 
donné de la vente des biens ci-après :

Commune de BONREPOS-SUR-AUS-
SONNELLE (31)

Une parcelle cadastrée section A n°119, 
en nature de taillis, d’une contenance de 
44a 39ca, une parcelle cadastrée section 
C n°462, en nature de taillis, d’une conte-
nance de 01ha 02a 17ca, une parcelle 
cadastrée section C n°464, en nature de 
taillis, d’une contenance de 01ha 01a 28ca. 
Moyennant le prix de QUINZE MILLE SIX 
CENTS EUROS (15 600,00 EUR), payable 
comptant à la signature, outre la provision 
sur droits et frais d’acquisition,

Tout propriétaire d’une parcelle boisée 
contiguë au bien vendu dispose d’un délai 
de deux mois à compter de l’affichage en 
mairie de BONREPOSE-SUR-AUSSON-
NELLE, soit à compter du 25 novembre 
2020, pour faire connaître à Me Claire-
Charlotte FOURNIE-FORADADA, notaire 
à TOULOUSE (31300), mandataire du ven-
deur qu’il exerce son droit de préférence 
dans les conditions de l’article précité.

Pour avis.
Me Claire-Charlotte

FOURNIE-FORADADA, notaire
L2013857 

 

 

SCP Thierry BOYER
et Sébastien 

BELVAL,
Notaires associés

à MONTASTRUC LA 
CONSEILLERE

(Haute-Garonne), BP 51
 
INSERTION - CHANGEMENT 
DE REGIME MATRIMONIAL

 
Suivant acte reçu par Maître Sébastien 

BELVAL , Notaire Associé soussigné, 
CRPCEN 31024, le 24 novembre 2020, 
a été conclu le changement de régime 
matrimonial portant adoption de la commu-
nauté universelle de biens et immeubles 
, présents et à venir, tel qu’il est établi par 
l’article 1526 du Code civil entre : Monsieur 
André Firmin FERRIÉ, né à SAINTE-CO-
LOMBE-SUR-L’HERS (11230) le 17 juin 
1936 , et Madame Christiane Raymonde 
CASTEL, née à LAROQUE-D’OLMES 
(09600) le 14 mai 1940, son épouse, de-
meurant ensemble à GARIDECH (31380) 
31 route de Toulouse.Mariés à la mairie 
de LAROQUE D’OLMES le 16 août 1960 
sous le régime de la communauté de biens 
meubles et acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.Ce régime matrimonial 
n’a pas fait l’objet de modification.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, par lettre recommandée avec avis de 
réception ou par acte d’huissier de justice, 
à Maître Sébastien BELVAL notaire asso-
cié à MONTASTRUC LA CONSEILLERE 
(Haute-Garonne), Château de la Valade, 12 
Avenue des Chevaliers de Saint Germain .

En cas d’opposition, les époux pourront 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial au TGI.

Pour insertion Le notaire.
L2013912 

 

 

« La SELARL PHILIPPE THIOLLET 
(RCS TOULOUSE 823 228 531), prise 
en la personne de Maître Philippe THIOL-
LET, Administrateur judiciaire, sise 9, Rue 
Antoine DARQUIER, 31000 TOULOUSE, a 
été désignée par Ordonnance sur requête 
rendue par Monsieur le Président du Tribu-
nal de commerce de TOULOUSE en date 
du 23 novembre 2020, en qualité d’Admi-
nistrateur provisoire de la SARL CHAR-
BONNIER J.P. (RCS TOULOUSE 439 432 
022), sise 16 Bis Avenue de l’Escadrille 
Normandie-Niemen, 31700 - BLAGNAC. «
L2013932 

 

 

Par décision du Tribunal judicaire de Tou-
louse en date du 24 septembre 2020 N°RG 
20/00854 , minute 20/1040, Anne BOYER 
12, rue Douville 31 000 TOULOUSE a été 
nommée mandataire successoral à l’effet 
d’administrer la succession de Monsieur 
Laciné CISSE, décédé le 7 août 1993 à 
Abidjan (Côte d’IVOIRE) et ce pour une 
durée de 24 mois.
L2013966 

 

 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL
DELAI D’OPPOSITION

 
Article 1007 du Code civil, Article 1378-1 

Code de procédure civile, Loi n°2016-
1547du 28 novembre 2016.

 
Suivant testament olographe en date 

du 20 novembre 2020, Monsieur Charles 
Roger MARTINEZ, en son vivant prêtre, 
demeurant à CASTELNAU-D’ESTRETE-
FONDS (31620) 113 chemin de la Ferme 
Ehpad Notre Dame du Bon Accueil. Né à 
SAIDA, (ALGERIE) le 11 septembre 1942. 
Célibataire. Non lié par un pacte civil de so-
lidarité. De nationalité Française. Résident 
au sens de la réglementation fiscale. Dé-
cédé à CASTELNAU-D’ESTRETEFONDS 
(31620), le 7 mai 2020. A consenti un legs 
universel. Consécutivement à son décès, 
ce testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès-verbal d’ouverture et de 
description de testament reçu par Maître 
Christophe EDALITI, Notaire Associé de 
la Société Civile Professionnelle « Patrice 
GIRAUD- Christophe EDALITI-Bertrand 
BONNEFIS-BOYER », titulaire d’un Office 
Notarial à PLAISANCE DU TOUCH, rue 
Bernadet, le 20 novembre 2020, duquel il 
résulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine. Opposition à l’exercice 
de ses droits pourra être formée par tout 
intéressé auprès du notaire chargé du 
règlement de la succession  : Me Chris-
tophe EDALITI, notaire à PLAISANCE 
DU TOUCH, rue Bernadet, référence 
CRPCEN  : 31023, dans le mois suivant la 
réception par le greffe du tribunal judiciaire 
de TOULOUSE de l’expédition du procès-
verbal d’ouverture du testament et copie de 
ce testament. En cas d’opposition, le léga-
taire sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.

Pour avis le Notaire.
L2014094 

AVIS 
ADMINISTRATIFS

 

Commune de 
Saint-Marcel-Paulel

 
Institution du Droit de Préemption 

Urbain (DPU)
 

Madame le Maire de la Commune de 
Saint-Marcel-Paulel informe ses adminis-
trés que par délibération en date du 23 
novembre 2020, le Conseil Municipal a 
décidé d’instituer le Droit de Préemption 
Urbain (D.P.U.) sur l’ensemble des zones 
urbaines (U) et à urbaniser (AU) tel qu’elles 
sont délimitées au Plan Local d’Urbanisme 
approuvé par délibération du 12 octobre 
2020.

Le texte complet de cette délibération est 
consultable dans les locaux de la Mairie 
aux jours et heures d’ouverture habituels.

Le Maire,
L2013744 

DEPOT 
DE CREANCES

 

 
Avis de dépôt d’état de 

créances salariales
Conformément à l’article L.625-1 du 

Code de Commerce l’ensemble des rele-
vés de créances salariales résultant d’un 
contrat de travail a été déposé au Greffe 
pour les affaires suivantes :

SAS MT RENOVATION
109 avenue des Pyrénées
31600 MURET
Siren : 828 025 080
Les salariés sont avisés que l’ensemble 

des relevés de créances est déposé au 
Greffe du Tribunal de Commerce de Tou-
louse. Il leur est rappelé que le délai de for-
clusion prévu par l’Article L.625-1 de la loi 
du 26.07.2015 est de deux mois à compter 
du présent avis.

SELARL AEGIS
Mandataire Judiciaire

5 Rue Saint Gilles
31500 TOULOUSE

L2014086 

 

 

 
Avis de dépôt d’état de 

créances salariales
Conformément à l’article L.625-1 du 

Code de Commerce l’ensemble des rele-
vés de créances salariales résultant d’un 
contrat de travail a été déposé au Greffe 
pour les affaires suivantes :

SCOPARL AVANT SCENE
56 Route de Portet
31270 VILLENEUVE-TOLOSANE
Siren : 398 602 268
Les salariés sont avisés que l’ensemble 

des relevés de créances est déposé au 
Greffe du Tribunal de Commerce de Tou-
louse. Il leur est rappelé que le délai de for-
clusion prévu par l’Article L.625-1 de la loi 
du 26.07.2015 est de deux mois à compter 
du présent avis.

SELARL AEGIS
Mandataire Judiciaire

5 Rue Saint Gilles
31500 TOULOUSE

L2014088 
 

 

 
Avis de dépôt d’état de 

créances salariales
Conformément à l’article L.625-1 du 

Code de Commerce l’ensemble des rele-
vés de créances salariales résultant d’un 
contrat de travail a été déposé au Greffe 
pour les affaires suivantes :

SASu TG-KITCHEN
8 Esplanade Compans Caffarelli
Immeuble Atria
31000 TOULOUSE
Siren : 817 998 172
Les salariés sont avisés que l’ensemble 

des relevés de créances est déposé au 
Greffe du Tribunal de Commerce de Tou-
louse. Il leur est rappelé que le délai de for-
clusion prévu par l’Article L.625-1 de la loi 
du 26.07.2015 est de deux mois à compter 
du présent avis.

SELARL AEGIS
Mandataire Judiciaire

5 Rue Saint Gilles
31500 TOULOUSE

L2014089 
 

 

AVIS AUX SALARIES
 

Les salariés de :
SAS SAS GEM RESTO-SASU GEM HO-

TEL - SCI GEM IMMO AU FIL DE L’EAU
1 RUE DU BAC
31700 BLAGNAC
Sont avisés que l’ensemble des relevés 

des créances salariales est déposé au 
Greffe du Tribunal de Commerce de Tou-
louse. Il leur est rappelé que le délai de 
forclusion prévu à l’article L625.1 du Code 
du Commerce  est de deux mois à compter 
du présent avis.

SELARL BENOIT et Associés en
La personne de Maitre Olivier BENOIT

Mandataire Judiciaire
L2014109 

MARCHES 
PUBLICS

 

 
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCUR-

RENCE
Article R2131-18 du Code de la Com-

mande Publique
Nom et adresse officiels de l’organisme 

acheteur :
Région Occitanie Pyrénées Méditerranée
Madame Carole DELGA Présidente
Hôtel de Région 22 boulevard du Maré-

chal Juin 31406 Toulouse Cedex 9
Profil d’acheteur  : https://marchespublics.

laregion.fr
Objet du marché : Affaire 2020-ETU-0691 

Assistance et Conseil au suivi comptable et 
budgétaire des

Instituts de formations paramédicales et 
en travail social de la Région Occitanie

Le financement du marché est assuré 
sur les fonds propres publics de la Région 
Occitanie.

Date limite de remise des offres : 5 janvier 
2021 à 12 h 00.

Critères de jugement :
1-Valeur technique : 70.0 %
2-Prix des prestations : 30.0 %
Type de procédure : appel d’offres ouvert, 

en application des articles L. 2124-2, R. 
2124-2 1° et R. 2161-

2 à R. 2161-5 du Code de la commande 
publique

Modalités de retrait des documents  : à 
télécharger sur : http://www.laregion.fr/

Pour obtenir tous renseignements com-
plémentaires nécessaires, les candidats 
devront faire parvenir au plus

tard 10 jours avant la date limite de re-
mise des offres, une demande écrite sur le 
profil acheteur de la Région.

Les offres sont remises à l’attention de 
Madame Carole DELGA Présidente de Ré-
gion Occitanie Pyrénées

Méditerranée dans les conditions définies 
au règlement de consultation.

Date d’envoi du présent avis à la publica-
tion  : sur le profil d’acheteur, au BOAMP/
JOUE, le 27/11//2020
L2013967 

legales@lopinion.com

s’occupe 
de vos insertions 

dans toute 
la France

1 € en kiosque

SUCCESSIONS 
VACANTES

 

Le Directeur départemental des finances 
publiques de Haute-Garonne, Domaine 
GPP, Cité Administrative Bât C 31074 
Toulouse cedex, curateur de la succes-
sion de Mme KRIEF Daniele décédée le 
26/12/2016 à toulouse (31) a établi l’inven-
taire et le projet de règlement du passif. 
Réf. 0318039854
L2013830 

 

 

Par décision du TJ de TOULOUSE en 
date du 02/11/2020 le Directeur départe-
mental des finances publiques de Haute-
Garonne, Domaine GPP, Cité Adminis-
trative Bât C 31074 Toulouse cedex, a 
été nommé curateur de la succession 
vacante de M. SCHNEIDER PAUL décé-
dé le 27/07/2019 à TOULOUSE (31). Réf. 
0318063872. Les créanciers doivent décla-
rer leur créance par lettre recommandée 
avec AR.
L2013860 

 

 

Le Directeur départemental des finances 
publiques de Haute-Garonne, Domaine 
GPP, Cité Administrative Bât C 31074 Tou-
louse cedex, curateur de la succession 
de M. ROYANNEZ GILBERT décédé le 
18/12/2014 à SAINT LIZIER (09) a établi le 
compte de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0318014726/AG.
L2013875 

 

 

Par décision du TJ de TOULOUSE en 
date du 02/11/2020 le Directeur départe-
mental des finances publiques de Haute-
Garonne, Domaine GPP, Cité Adminis-
trative Bât C 31074 Toulouse cedex, a 
été nommé curateur de la succession 
vacante de Mme BOR LUCIENNE décé-
dée le 16/01/2020 à TOULOUSE (31). Réf. 
0318063913. Les créanciers doivent décla-
rer leur créance par lettre recommandée 
avec AR.
L2013895 

 

 

Par décision du TJ de TOULOUSE en 
date du 02/11/2020 le Directeur départe-
mental des finances publiques de Haute-
Garonne, Domaine GPP, Cité Administra-
tive Bât C 31074 Toulouse cedex, a été 
nommé curateur de la succession vacante 
de Mme BERBERIA ANDREE décédée 
le 27/10/2019 à TOULOUSE (31). Réf. 
0318063914. Les créanciers doivent décla-
rer leur créance par lettre recommandée 
avec AR.
L2013898 

 

 

Par décision du TJ de TOULOUSE en 
date du 02/09/2020 le Directeur départe-
mental des finances publiques de Haute-
Garonne, Domaine GPP, Cité Administra-
tive Bât C 31074 Toulouse cedex, a été 
nommé curateur de la succession vacante 
de M. PEREIRA DA SILVA manuel dé-
cédé le 03/09/2019 à toulouse (31). Réf. 
0318063935. Les créanciers doivent décla-
rer leur créance par lettre recommandée 
avec AR.
L2013945 

 

 

Le Directeur départemental des finances 
publiques de Haute-Garonne, Domaine 
GPP, Cité Administrative Bât C 31074 Tou-
louse cedex, curateur de la succession 
de Mme BERNADAC Nadine décédée le 
04/06/2015 à toulouse (31), a établi l’inven-
taire. Réf. 0318041094/nd.
L2013975 

 

 

Le Directeur départemental des finances 
publiques de Haute-Garonne, Domaine 
GPP, Cité Administrative Bât C 31074 Tou-
louse cedex, curateur de la succession de 
M. BECHOU marcel décédé le 21/06/2019 
à toulouse (31) a établi l’inventaire et 
le projet de règlement du passif. Réf. 
0318060869.
L2014085 

 

 

Le Directeur départemental des finances 
publiques de Haute-Garonne, Domaine 
GPP, Cité Administrative Bât C 31074 
Toulouse cedex, curateur de la succes-
sion de M. BESSET Jean Pierre décédé 
le 09/08/2015 à auterive (31) a établi l’in-
ventaire, le projet de règlement du passif 
et le compte rendu de la succession qui 
sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0318043622/nd.
L2014132 

Présentez-nous cette association ?
L’ANEV est née le 15 juin 1999. Michel 
Grégoire, alors député de la 3e cir-
conscription de la Drôme et techni-
cien agricole, ainsi qu’une vingtaine 
de parlementaires de circonscriptions 
viticoles, déploraient l’absence d’un 
réseau d’élus pour représenter les 
territoires de la vigne et du vin. S’ins-
pirant d’autres associations d’élus 
au service des territoires, comme 
l’Association Nationale des Élus de 
la Montagne (ANEM) ou l’Associa-
tion des Maires Ruraux de France 
(AMRF), ces élus ont alors décidé 
de fonder l’ANEV  : l’Association Na-
tionale des Élus de la Vigne et du 
Vin. Aujourd’hui, l’ANEV constitue 
le réseau des élus du vin, dépassant 
tous clivages politiques et géogra-
phiques. Elle regroupe plusieurs cen-
taines d’adhérents, dont une grande 
majorité de communes et d’inter-
communalités viticoles, ainsi qu’une 
centaine de parlementaires nationaux 
et européens, des régions et des dé-
partements. Cela fait donc désormais 
20 ans que l’ANEV se mobilise avec 
succès pour valoriser et défendre les 
territoires viticoles. Associée à de 
nombreux combats du monde vitivi-
nicole, elle se positionne comme un 
espace de réflexion sur la place du vin 
dans notre société. Au cours de ces 
dernières années, elle a fait preuve de 
son utilité pour obtenir des victoires 
significatives pour la vigne, le vin et 
leurs territoires.
Que représente la viticulture dans les 
dynamiques territoriales françaises au 
XXIe siècle ?
La viticulture n'a pas qu'un rôle de 
production. Elle intervient dans plu-
sieurs domaines, le développement 
durable, l'écologie, l'urbanisme ou 
encore l'œnotourisme. C'est pour 
cette raison, à travers la valorisation 
et la promotion des territoires viti-
coles que les vignerons et leurs repré-
sentants ont ce rôle de dynamiseur 
de territoire. Pour revenir à l'œno-
tourisme, qui est pour moi l'exemple 
le plus concret, les vignerons jouent 

un rôle crucial dans l'accueil, (gîtes et 
chambres d'hôtes), d'embellissement 
(fleurissement et mise en valeur des 
vignes et domaines) et d'animation 
(fêtes du vin, Saint-Vincent etc.) de 
nos régions viticoles. Quant à l'exté-
rieur, le vin produit dans une région 
n'est-il pas son meilleur ambassa-
deur ?

Sans même parler des conséquences 
de la crise sanitaire en cours, comment 
expliquer que des vignobles aussi 
célèbres que ceux du bordelais soient 
en crise ?
Tout d'abord cela s'explique par la po-
litique protectionniste menée par Do-
nald Trump qui a fortement fait bais-
ser les ventes des vins de Bordeaux 
aux États-Unis qui un marché très 
important pour les Bordelais. Ensuite, 
les vins du nouveau monde (Nou-
velle-Zélande, Chili, Australie etc.) 
mènent une politique assez agressive 
à l'encontre des vins girondins, sur-
tout en Chine où les consommateurs 
sont peut-être un peu moins sensible 
à la provenance du vin et qui n'ont 
pas le même palais que des pays plus 
anciennement consommateurs de 
vins. Et enfin, on peut aussi, comme 
dans d'autres vignobles français, 
comme en Champagne par exemple, 
parler du besoin de rajeunissement 
de l'image véhiculée (besoin de rajeu-

nissement, modernisation des éti-
quettes, du mode de consommation 
etc.), quelquefois trop vouloir donner 
une image "haut de gamme" à son vin 
se révèle être le meilleur moyen de 
donner aux consommateurs une envie 
d'auto-censure (sans que le prix soit 
pourtant inabordable, mais simple-
ment par l'image véhiculée).

Réchauffement climatique et inventi-
vité des jeunes vignerons bouleversent 
les appellations traditionnelles. Nos 
terroirs et leurs cahiers des charges 
doivent-ils se réinventer pour mieux 
affronter les nouvelles réalités de la 
mondialisation ?
Personnellement je pense qu'il ne 
faut rien s'interdire à partir du mo-
ment que cela ne dessert pas l'image 
de l 'appellation et que cela ne 
contraint pas trop les principaux in-
téressés : les vignerons, qui sont déjà 
submergés par la paperasse admi-
nistrative. Par exemple, je suis contre 
la machine à vendanger (je rappelle 
qu'en Champagne la récolte doit 
être exclusivement faite à la main) 
qui, en plus de faire perdre le premier 
tri au ramassage sur la vigne par les 
vendangeurs, détériorera l'image de 
notre appellation. Le vin doit rester 
quelque chose d'humain. Par contre, 
je trouve très bien que l'on parle de 
revenir à d'anciens cépages champe-

nois, certes moins productifs mais de 
qualités organoleptiques identiques 
à ceux cultivés actuellement et plus 
résistant à la chaleur. On parle aus-
si de venir aux vignes semi-larges, 
encore une fois moins productives 
(5000 pieds/ha au lieu de 8000 
aujourd'hui) mais moins consomma-
trices de produits phytosanitaires 
et plus facile à entretenir, donc un 
bilan carbone qui chute. Je préfère 
d'ailleurs parler de bonheur plutôt 
que de luxe, le Champagne, c'est 
le vin du bonheur, alors quand on 
traverse une crise sanitaire, social et 
économique comme celle que nous 
sommes en train de traverser, ce 
n'est pas forcément la première bois-
son qui nous vient à l'esprit. Sans 
parler de la fermeture des restau-
rants, cafés, festivals, boîtes de nuits 
mais aussi de tous les évènements 
familiaux comme les mariages qui 
ont été repoussés et durant lesquels 
on n'hésite pas à faire sauter le bou-
chon. Donc tous ces éléments font 
que 2020 restera une annus horribilis 
dans l'histoire de la Champagne et 
cela se traduit par une baisse des 
ventes d'environ 25 % par rapport 
à 2019 (on estime à 230 millions de 
cols vendus au 31 décembre 2020 au 
lieu des 300 millions de 2019).

Propos recueillis par Jérôme Besnard

«La viticulture n’a pas qu’un rôle de production»
Entretien avec Vincent Léglantier, élu à Sézanne dans la Marne et nouveau secrétaire général de l’association 
nationale des élus de la vigne et du vin (ANEV).
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M
ême si le traditionnel marché 
de Noël place du Capitole a été 
annulé en raison de l'épidémie 

de Covid-19, la ville de Toulouse a prévu 
quelques animations pour égayer le 
quotidien de ses habitants. La mai-
rie est bien déterminée à préserver 
la magie de Noël cette année. Ainsi, 
Jean-Luc Moudenc, maire de Toulouse, 
a "souhaité que les festivités de Noël, 
synonyme de magie pour les enfants 
notamment, soient célébrées", indique 
la mairie dans un communiqué. Lors de 
leur balade quotidienne, les Toulousains 
pourront donc profiter de plusieurs 
animations dans les rues de la Ville rose.

Un décor de 2500 m2 sur la 
place du Capitole
Sur la place du Capitole, un décor 
en libre déambulation a été installé 
le mardi 1er décembre "pour offrir à 
tous une balade féérique de Noël", 
précise la collectivité qui promet un 
"Noël exceptionnel" en ces temps 
de crise sanitaire. "Ces éléments dé-
coratifs et lumineux, autour d’une 
structure en forme de sapin de 6 
m de haut et de la grande étoile, 
composent, sur près de 2500 m2, 
un univers dédié à Noël avec lutins, 
rennes et roulottes d’exposition ou 
bulles géantes aux quatre coins de 

la place", détaille la mairie. Ce décor 
sera présent jusqu'au 27 décembre 
sur la place emblématique de Tou-
louse. Le 1er décembre a également 
lieu le lancement des illuminations de 
la ville et du sapin géant installé sur 
les allées Jean-Jaurès. 

Petit train, calèche du Père Noël 
et mapping laser
Le petit train de Noël est aussi au 
rendez-vous pour accueillir les en-
fants sur la place du Capitole. Une 
calèche du Père Noël peut même 
les emmener se balader dans les 
quartiers de Toulouse, "dans le strict 

respect des mesures sanitaires", in-
forme la collectivité. Sur la rue d’Al-
sace-Lorraine, au niveau du square 
Charles de Gaulle, les petits Tou-
lousains peuvent également monter 
à bord d'un manège qui prend la 
forme d'un sapin de Noël géant. Et, 
malgré le contexte sanitaire actuel, 
une toute nouvelle animation va voir 
le jour pour ces fêtes de fin d'année. 
Celle-ci prendra la forme d’un map-
ping laser qui sera projeté sur la fa-
çade de l’Hôtel-Dieu, entre 18 heures 
et 21 heures, du 18 au 31 décembre.

Héloïse Thépaut

Toulouse : plusieurs animations organisées 
pour Noël malgré le confinement
Pas de marché de Noël à Toulouse cette année, mais quelques animations pour maintenir l'esprit de Noël au sein de la ville. Malgré le contexte sanitaire, la mairie propose 
notamment un décor sur la place du Capitole, des balades en petit train et calèche et une projection inédite sur la façade de l’Hôtel-Dieu.
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